
REGLEMENT TOURNOIS  
  

Annexe régionale au règlement interne FFS 
  

 

CHAPITRE I : REGLES GENERALES 
 
 

ART1 : Le ‘Ranking Régional’ est un circuit de tournois protégés (au niveau régional) et réservés aux joueurs 
inscrits en A.F.S. Hainaut-Namur ainsi que les joueurs ‘’récréatifs ‘’. On essaie d’y relever au maximum l’aspect 
sportif et attractif du snooker. 
  
ART2 : Un tel tournoi sera disputé selon les règles en vigueur et le règlement adapté en fonction de la catégorie 
jouée. Les participants sont tenus de se comporter sportivement et poliment. Si ce règlement comporte des 
contradictions, les règles énoncées dans le règlement interne de la Fédération Francophone de Snooker, en abrégé 
FFS, seront appliquées ainsi que les annexes régionales. 
  
ART3 : Les tournois rankings permettent l’attribution de points qui entrent en ligne de compte pour la sélection au 
Championnat de Belgique de la catégorie. Seuls les joueurs belges pourront être sélectionnés pour le Championnat 
de Belgique. 

  
ART4 : Le nombre de tournois est fixé en début de chaque année (généralement 5 maximum). Le dernier tournoi 
de la saison est nommé : « Championnat régional ». 
  
ART5 : Un juge de salle est désigné pour chaque journée de compétition. La direction peut être, temporairement, 
déléguée à un administrateur présent ou à un arbitre officiel. Le juge de salle remettra son rapport au responsable 
des tournois qui le présentera lors du prochain conseil d’administration. 
Le juge de salle est idéalement un membre du club accueillant le tournoi. Il peut se faire assister par un juge de 
salle suppléant qui peut éventuellement être défrayé en fonction de son soutien au juge de salle principal. 
  
ART5bis : Un juge de salle participant au tournoi ne peut prendre aucune décision où il serait impliqué. Dans ce 
cas, ce sont les (ou le) administrateurs présents qui trancheront (sans être eux-mêmes impliqués !). 
  

ART5ter : Il est souhaitable que le juge de salle possède une licence d’arbitrage. Néanmoins, une 

personne reconnue pour sa bonne connaissance des règles du snooker pourra être désignée. 
  
ART6 : Le conseil d’administration peut refuser une inscription. Un refus d’inscription devra être largement motivé 
et communiqué à la personne intéressée. 
  
ART7 : En s’acquittant de son droit d’inscription, le joueur accepte automatiquement tous les règlements et il 
s’engage à les observer. Chaque infraction aux règlements et toutes formes de comportement indécent peuvent 
mener à une ou plusieurs sanctions infligée(s) par le Conseil d’Administration., 
 

ART7 Bis : Les établissements qui ont accepté l’organisation d’un tournoi dans leur salle lors de la distribution des 
tournois lors de l’AG de début de saison sont tenus de respecter leurs engagements. Une amende de 250€ pourra 
être prononcée à l’encontre de l’établissement qui refuse un tournoi 10 jours avant la tenue de celui-ci. Le Comité 
pourra également décider de retirer l’organisation d’autres tournois confiés à l’établissement défaillant. 
 
ART8 : Pour la saison 2023-2024, il n’y aura plus de tournois « Open » dans les catégories qualificatives pour le 
Championnat de Belgique, à l’exception des tournois « jeunes » 



CHAPTIRE II : REGLES PARTICULIERES RELATIVES AUX INSCRIPTIONS 
 

  
ART9 : Les joueurs s’inscrivent selon les règles en vigueur via site internet BBSA sous peine de se voir refuser 
l’accès au tournoi. La responsabilité de se voir inscrit de manière valide incombe au joueur. Celui-ci entretiendra 
donc un lien avec les responsables de son club selon leur organisation interne. 
  
ART10 : Une date limite figure sur l’affiche du tournoi. Aucune inscription ne sera retenue après cette date. 
  
ART11 : Le montant de l’inscription est de 25 €. Cette augmentation de 5€ par joueur est reversée à la salle 
accueillante afin de prendre en compte les contestations la saison précédente pour des tournois n’atteignant pas 
toujours 16 joueurs. 
Les joueurs récréatifs qui ont opté pour l’affiliation à 15€ récréative se voient offert 1 tournoi sur la saison, à choisir 
dans une catégorie à laquelle ils ont accès. 
 

ART12 : Un joueur n’est en droit de débuter un tournoi que s’il s’est acquitté du montant de son inscription auprès 
du juge de salle et s’il est en tenue conforme au règlement régional. 
  
ART13 : Le juge de salle peut être défrayé selon le barème prévu par le conseil d’administration, à savoir :  
35€ forfaitaires pour toute la journée du tournoi (en général de 9h à 23h) ainsi que 15€ pour ses frais de 
déplacement et 15€ pour un repas, soit un total de 65€. 
  

 
 

CHAPITRE III : ORGANISATION DU TOURNOI 
  
ART14 : Le classement final de la saison est basé sur la somme des points accumulés sur l’ensemble des tournois 
effectués durant toute la saison et les têtes de séries sont désignées en fonction de ce classement. 

  
ART15 : En cas d’égalité de points, le départage s’effectue sur le niveau le plus haut atteint dans un des rankings 
considérés, puis sur la différence entre le nombre total de frames gagnés et de frames perdus lors du jeu en phase  
finale. Si l’égalité persiste, le break le plus élevé primera. En dernier recours, c’est le nombre de tournois disputés 
qui fera la différence. Si d’aventure, il y avait toujours égalité, un test match serait pratiqué entre les deux joueurs. 
  
ART16 : Le tournoi se joue sur une journée et débute à 9 ou 10 heures précises (sauf en cas d’affluence importante 
un deuxième jour sera prévus). La première phase du tournoi est jouée en poules puis une phase finale détermine 
le classement de la journée SAUF POUR La catégorie MEN A qui se déroule en ELIMINATION DIRECTE. 
  
ART17 : Le tirage au sort des poules sera effectué par le responsable des tournois ou par le juge de salle accueillant 
le tournoi. Le tirage au sort sera en principe effectué le JEUDI matin précédent le tournoi. 
  
ART18 : Chaque poule comprendra une tête de série. Les têtes de série sont désignées par le dernier classement. 
Donc, en début de saison, c’est le classement final de la saison précédente qui prime c’est-à-dire celui qui figure 
sur le site BBSA. 
   
ART19 : La salle accueillante s’engage à fournir « le contexte le meilleur possible » aux participants. Ceci implique 
une garantie sur la qualité des tables et du matériel mis à disposition, l’ambiance sereine de la salle, etc. 
Seules les billes officielles seront utilisées lors des tournois (Aramith 1G) 

       
ART 19.1 : Avant l’arrivée du juge de salle responsable du tournoi, la salle accueillante doit fournir des tables 
brossées et repassées au fer, débâchée et prête à l’emploi avec les billes montées sur la table à l’exception de la 
bille blanche afin d’éviter que des participants ne s’entrainent. 

 



ART19.2 : Le conseil d’administration se réserve le droit de modifier le nombre de frames qui sont énoncés 
dans les schémas qui suivent et ce en fonction du nombre de participants et/ou autres facteurs. La décision sera 
prise avant le tirage au sort public. 

 
  

De 2 à 7 participants : 
  
-          Une seule poule est organisée. Les matchs se jouent en 2 frames. Un point attribué par frame gagné. 
-          Phase finale : ½ finales en « best of 3 » (1er poule contre 4e poule et 2e poule contre 3er poule ). 
-       Finale en “ best of 5 “ 
  
 
 
 

De 8 à 12 participants 

  
-          Deux poules sont organisées. Les matchs se jouent en deux frames. Un point est attribué par frame 

gagné. 
-          Phase finale : ½ finales en ’’ best of 3 ‘’ (1ère poule A contre 2e poule B et 2e poule A contre 1er poule B). 

-          Finale en’’ best of 5 ‘’ 
 
 
 
 
De 13 à 15 participants 

  
-         Deux poules sont organisées. Les matchs se jouent en une ou deux frames suivant le nombre de tables 

disponibles. Un point est attribué par frame gagné.   

-     Les quatres premiers de chaque poule seront qualifiés pour les ¼ de finales. 

        

1/4 Finale  1/2 Finale  Finale  

best of 3  best of 3  best of 5  

1er poule A       

4eme poule B        

      
  

      
  

2eme poule B         

3eme poule A        

        

        

        

       

3eme poule B        

2eme poule A         

        

        

4eme poule A        

1er poule B       



 
 
 

        De 16 à 20 participants : 
  

-         Quatre poules sont organisées. Les matchs se jouent en deux frames. Un point est attribué par frame 
gagné.   

-     Les 2 premiers de chaque poule seront qualifiés pour les ¼ de finales. 

 
 
 

1/4 Finale  1/2 Finale  Finale  

best of 3  best of 3  best of 5  

1er poule A       

2eme poule D        

      
  

      
  

2eme poule B         

1er poule C        

        

        

        

       

1er poule D        

2eme poule A         

        

        

2eme poule C        

1er poule B       



 
 
 

 
 

 
 
   De 21  à 24 participants : 
  

-       Quartes poules sont organisées. Les matchs se jouent en une ou deux frames suivant le nombre de tables 
disponibles. Un point est attribué par frame gagné.   

      -     Les deux premiers de chaque poule seront qualifiés pour les1/4  de finales 
      -     S’il y a moins de tables pour l’organisation (4 à 8 tsérie seront hors groupe) 
            Les qualifiés des groupes seront 2 ou 3 en fonction du modèle choisi. 
             
A partir de 25 joueurs le tournoi se déroulera de la façon suivante :  
 
      -     D’abord les poules qualificatives (poule éliminatoire en 1 ou 2 frames selon les tables disponibles) 
      -     Les 8 premières têtes de séries sont qualifiées directement pour les 1/8eme de finales . 
 
 
 
 
 

1/8 Finale  1/4 Finale  1/2 Finale  Finale  

1er tête de série best of 3  best of 3  best of 5  

4 poule A         

          

2 poule B          

8ème tête de série       
  

        
  

1 poule A       
  

5eme tête de série           

           

3 poule B          

4eme tête de série         

          

          

3eme tête de série        

3 poule A          

           

6eme tête de série           

1 poule B         

          

7eme tête de série         

2 poule A          

          

4 poule B         

2eme tête de série       



 

ART.18 : Le responsable de tournoi peut exceptionnellement modifier les schémas de jeu existant en fonction du 
nombre de joueurs inscrits et de la disponibilité de la salle accueillante.  
 
ART 18 bis : Pour la saison 2023-2024, le Comité a décidé que dans la catégorie Ranking A, le tournoi se fera en 
élimination directe (Bof 5 recommandé) jusqu’en quart de finale minimum. Les ½ finales et la finale pourront avoir 
lieu en BOF 7 en fonction du timing du tournoi.  
ART.18bis : En cas de retard important dans l’avancement du tournoi, le juge de salle peut revoir le nombre de 
frames par match après en avoir averti les joueurs et ce, avant le début d’une phase. 
  
ART.19 : Le départage en poule se fait suivant ses critères : premièrement les points ; deuxièmement, nombre 
victoires ; troisièmement confrontation directe ; quatrièmement « respoted black » en best of 5 en cas d’égalité 
entre 2 joueurs. En cas d’égalité de plus de 2 joueurs, chaque joueur devra jouer 5 frames contre chacun de ses 
adversaires et contrairement au best of 5, il sera ici comptabilisé tous les points cumulés sur la totalité des 
rencontres en black ball game. 
  
ART.20 : Une pause de midi, d’une durée « raisonnable » sera, organisée pour le repas. Il y a lieu de s’entretenir 
avec le juge de salle à ce sujet dès le début de la journée. 

  
 

 

CHAPITRE IV : REGLES PARTICULIERES POUR LES PARTICIPANTS 
  
 

ART21 : La tenue vestimentaire est celle imposée par les annexes régionales et le dress code sera indiqué pour 
chaque tournoi dans l’affiche de celui-ci. 
  
ART 21bis : Des arbitres officiels sont prévus dans les tournois à partir des 1/2F minimum et des 1/4 de F si l'effectif 
est suffisant. La priorité sera accordée aux arbitres officiellement gradés 
  
ART22 : Le joueur respectera le climat serein de la salle de tournoi ainsi que les autres personnes s’y trouvant. Le 
juge de salle pourra exclure un joueur du tournoi pour toute attitude excessive. Dans le cas où un joueur aurait une 
raison valable de laisser son GSM branché, il devra en avertir le juge de salle avant le début de la compétition. Ce 
dernier jugera de la validité de la demande. 
  
ART23 : Le joueur pourra se voir réclamer sa carte de membre par le juge de salle afin qu’il puisse vérifier son 
identité. Si le joueur ne peut prouver son identité, le juge de salle pourra lui refuser sa participation et les droits 
d’inscriptions seront dus. 
  
ART24 : Répartition des points en fonction du classement : 

  
1er :   150 points 
2ème : 125 points 
Demi-finalistes : 110 points 
Quart-finalistes : 100 points  
3ème de poule : 90 points 
4ème de poule : 80 points 
5ème de poule : 70 points 
Au-delà du 5ème de poule : 60 points 
 
Au-delà de 25 joueurs, une tête de série qui perd son premier match dans la phase finale sera pénalisé de 10 
points. 
  
  
ART25 : Les joueurs sont tenus de compléter et signer leur feuille de match. 



 
 
 

CHAPITRE V : REGLES RELATIVES A L’ORGANISATION ADMINISTRATIVE DES TOURNOIS 
  
ART26 : Les breaks sont pris en compte à partir de 30 points. 
  
ART27 : Le prize money seront  redistribués à chaque tournoi et est composé de 70% du montant des inscriptions 
plus la quote-part comprise dans l’inscription AFS réparties à partir des phases finales. Les 30% restants étant 
prévu pour les frais d’organisation du tournoi (arbitres, juges de salle) 
Le club organisateur est libre d’attribuer un Prize Money supplémentaire qu’il répartira selon son libre choix. Ces 
montants peuvent être revus à la baisse en cas de soucis financiers de la région. 
  
ART28 : La répartition du prize-money et la remise de trophée est calquée sur celle des tournois seniors (voir 
règlement des tournois). 
  
ART29 : Le juge de salle affichera les documents qu’il juge nécessaire dans la salle du tournoi et il remettra son 
rapport au CA. 
  
ART30 : Une salle hôte mettra une table et deux chaises (à proximité d’une prise de courant) à disposition du juge 
de salle. 
  
ART31 : En cas de décision urgente, le juge de salle est habilité à prendre toute mesure qu’il estime nécessaire. Il 
devra en avertir le CA dans les meilleurs délais et en fera mention dans son rapport.  
  
ART32 : Pour le championnat du Hainaut, les têtes de série 1 et 2 seront les vainqueur et finaliste de l’année 
précédente. Les deux autres têtes de série seront désignées par le classement ranking normal. 
  

 

 CHAPTIRE VI.  REGLES LIMITATIVES DE JEU 
 

  
ART33 : REGLE DES 3 MISS MAXIMUM : concerne la D1 interclub et les tournois Men B 
      
      Après le 3ème miss accordé, le joueur qui a snooké peut : 

- soit faire jouer de la position où la blanche s’est arrêtée 
- soit jouer lui-même de la position où la blanche s’est arrêtée 
- soit prendre blanche en main dans le D pour jouer à son tour. 

 
       S’il estime n’avoir rien à jouer, il peut laisser la blanche en main à l’adversaire qui doit la positionner dans le   
       « D » du baulk.             
       Dans ce cas-ci, si l’adversaire snooké rate à nouveau son coup (miss) il s’agit d’un nouveau coup et   
       il y a à nouveau 3 miss possibles. 
       Les billes qui ont été touchées au passage sont remises à leur place à chaque fois. 
 
ART34 : REGLE DES COULEURS : concerne la D1, les tournois Men B et 50+ 
 
        Lorsqu’il n’y a plus de billes rouges à empocher et qu’on entame les couleurs, si un joueur est hors-          
        score et qu’il n’a besoin que de 2 snooker pour ne plus l’être, alors la frame peut continuer. 
 
        Par contre, s’il lui faut plus de 2 snooker (et donc au moins 3), la frame est concédée d’office. 
        1 snooker = 4 points si la jaune, la verte ou la brune sont toujours en jeu, 5 points si la bleue est               
        toujours en jeu, 6 points si la rose est toujours en jeu.  
 



Règlement des tournois : points importants 
 
- Tout joueur qui ne peut se présenter à un tournoi devra régler son inscription sauf s’il 
prévient la fédération de son désistement au plus tard 24h avant le début de son match 
et que sa justification est recevable. Aucun remplacement de ce joueur ne sera fait.  
 
- Tout joueur est tenu d’être présent à l’heure prévue de son match à jouer. En cas de 
retard, celui-ci sera pénalisé d’un frame en faveur de son adversaire. Il perdra un frame 
supplémentaire par 1/4 heure de retard. Si le joueur fautif prévient les organisateurs 
du tournoi de son retard et que l’excuse est justifiable, la sanction peut tomber 
uniquement avec l’accord de son adversaire. 
 
- La tenue vestimentaire est le « dresscode B » 
Pour rappel :  
Chemise unie avec manches courtes ou longues (non-retroussées et boutons fermés). 
Pantalon noir ou gris foncé.  
Chaussures habillées et de ville.  
La chemise doit être dans le pantalon lors des matchs.  
Le port du nœud papillon ou de la cravate sera obligatoire uniquement pour la finale.  
Le gilet restera facultatif pour la durée de la compétition.  
Dans le cas où la tenue ne serait pas respectée, le joueur fautif sera retiré de la 
compétition et son inscription sera due.  
 
- Aucun entrainement n’est toléré avant de commencer les matchs. 
 
- Lorsque le match est terminé, les joueurs sont priés de :  
préparer la table pour le match suivant, c’est une marque de respect,  
ramener la bille blanche aux organisateurs, 
ramener le bic et la feuille de match complétée correctement de façon lisible et signée 
par les 2 joueurs.  
 
- Lors des rencontres, le fair-play et le comportement sportif des joueurs doit être de 
mise. En cas de mauvais comportement, le ou les joueurs seront exclus de la 
compétition. Pour les litiges, le juge de salle sera appelé et celui-ci prendra la décision 
adéquate.  
 
- Les GSM seront éteints ou en mode silencieux. Si pour une raison quelconque, le 
joueur aurait besoin d’être joignable, il en rendra compte aux organisateurs et ceux-ci 
prendront son cas en considération. Une solution sera proposée au joueur.  
 
- En cas de non-respect du règlement, le joueur fautif se verra affligé d’une amende et 
pourrait, selon la gravité, se voir quitter la compétition. Le comité AFS prendra décision 
de la sanction à prendre envers ce joueur pour les futures compétitions. Celle-ci lui 
sera communiquée, au maximum, dans les 7 jours qui suivent la clôture du tournoi 
concerné.  
 
- Important : En cas d’abandon d’un joueur lors d’un frame et que le nombre de points 
restants sur la table est supérieur à l’écart des points entre les 2 joueurs, un 
avertissement sera donné pour comportement antijeu. Si le cas devait se représenter 
sur un frame lors du même match, le joueur concèderait le frame suivant. 



Exemple : Le joueur A concède le 1er frame avec 40 points de retard et qu’il reste 40 
points sur la table ou plus, celui-ci sera averti. 
Le joueur A concède le 2ème frame avec 25 points de retard et qu’il reste 25 points sur 
la table ou plus, celui-ci se verra perdre son 3ème frame 
 
 

Redistribution du Prize Money pour la saison 2023-2024 
         
Tournois régionaux          
La cagnotte par tournoi est constituée de 70% des frais d'inscription à ce tournoi ; les 30% 
restants servant pour la gestion du tournoi et les frais d'arbitrage.    
      
Les frais d'inscriptions pour les différentes catégories sont de 25,00€ avec une redistribution de 
5,00€ à la salle organisatrice de l'évènement.       
   
 4 catégories sont concernées : Men A, Men B, Master 40+ et Senior 50&60+   
       
          
Aperçu en pourcentages.          
(En fonction du nombre de participants)       
   
Maximum: 8 joueurs  Vainqueur: 45%      - Runner-up: 30%        
                                       Break: 25%  
Maximum: 16 joueurs  Vainqueur: 35%      - Runner-up: 25%   - 1/2 Finaliste: 15% 
                         Break: 10 %  
Maximum: 32 joueurs  Vainqueur: 30%      - Runner-up: 20%   - 1/2 Finaliste: 12%    
                   1/4 Final: 5%                       Break:   6%          
Si 1/8 intégré au tournoi :           Vainqueur: 25%     - Runner-up:  15%   - 1/2 Finaliste: 10%                               
      1/4Final : 5%                 1/8 Final :   2%               Break :    4%     
    :  
          
           
     

 
Le présent règlement a été approuvé à l’unanimité des membres présents lors du CA du 25/09/2023. 
Les rapports de CA servent d’amendement au présent règlement en cours de saison 

 

      

    

   

   



  

  

 

      

 

 

      

    

 

     

 

    

    

     

 

     

 

      

      
Le présent règlement a été approuvé à l’unanimité des membres présents lors du CA du 25/09/2023. 

 Les rapports de CA servent d’amendement au présent règlement en cours de saison. 
 


